
DECISION PAR SUBDELEGATION
D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL

COMMUNAUTAIRE

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
TEMPORAIRE DU PARVIS DES CHAIS MAGELIS

AU PROFIT DE GRANDANGOULEME

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

Direction Proximité – Tourisme
S.GROSLEVAIN - AM
N° 2018-D-164

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME,

 VU, le code général des collectivités territoriales,

 VU, la  délibération  n°36  du  conseil  communautaire  du  19  janvier  2017  portant
délégation d’attributions au Président modifiée,

VU, l’arrêté  n°76  du  11  juillet  2017  de  Monsieur  le  président  subdéléguant  à
Monsieur  Guy  ETIENNE  en  sa  qualité  de  conseiller  délégué,  membre  du
bureau, une partie de ses attributions déléguées par la délibération sus-visée,

DECIDE

Article 1  er – Est approuvée la convention de mise à disposition temporaire passée
avec le syndicat mixte du pôle image Magelis situé 3 rue de la Charente à Angoulême
dans  le  cadre  de  la  journée  inaugurale  « le  périph’vert »,  du  vendredi  
28 septembre au lundi 1er octobre 2018.

Article 2 – La convention prévoit  que le hall  commun et du Parvis des Chais
Magelis  situé  31  rue  de  la  Charente  à  Angoulême  sont  mis  à  disposition  de
GrandAngoulême. Un forfait de 175 € pour le nettoyage du hall  commun sera pris en
charge par GrandAngoulême après réception de la facture.

Article  3 –  Monsieur  le  directeur  général  des  services  de  la  communauté
d’agglomération est chargé de l’exécution de la présente décision.

Angoulême, le  30 mai 2018  
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